
2) Dans l’affirmative, la mission dont la juridiction nationale est chargée en vertu de l’article 108, paragraphe 3, TFUE fait- 
elle obstacle à ce que le contribuable se voit accorder un avantage fiscal auquel il peut prétendre au titre de l’article 56 du 
traité CE (devenu article 63 TFUE), ou la juridiction nationale doit-elle notifier à la Commission une décision envisagée 
d’accorder cet avantage, ou la juridiction nationale doit-elle accomplir un quelconque autre acte ou adopter une 
quelconque autre mesure, eu égard à la mission de contrôle qui lui incombe en vertu de l’article 108, paragraphe 3, 
TFUE?
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Question préjudicielle

La notion de «remboursement du billet (…) selon les modalités visées à l’article 7, paragraphe 3, au prix auquel il a été 
acheté», conformément à l’article 8, paragraphe 1, sous a), du règlement no 261/2004 (1), doit-elle être interprétée, en ce 
sens qu’elle vise le montant payé par le passager pour le billet en question ou bien convient-il de se baser sur le montant que 
le transporteur aérien défendeur a effectivement reçu, lorsqu’est intervenu dans le processus de réservation un intermédiaire 
qui perçoit, sans le divulguer, la différence entre le montant acquitté par le passager et celui reçu par le transporteur aérien? 

(1) Règlement (CE) no 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des règles communes en matière 
d'indemnisation et d'assistance des passagers en cas de refus d'embarquement et d'annulation ou de retard important d'un vol, et 
abrogeant le règlement (CEE) no 295/91, JO 2004, L 46, p. 1.
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